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Déclaration préalable de la CGT-CRN 
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les élu(e)s, cher(e)s 
collègues, 
 
Nous sommes réunis ce matin suite à un avis défavorable de l’ensemble 
des représentants du personnel sur la participation mutuelle de la Région 
au dernier CST. 
 
Ce vote contre unanime est expliqué par une proposition de participation 
indécente et très en dessous de la réalité des coûts de santé. 
Une proposition inadmissible malgré les discussions dans les nombreux 
groupes de travail sur le sujet. 
Ce qui prouve, une fois de plus, que la voix des représentants du 
personnel ne pèse rien pour l’administration régionale. 
 
Dans un contexte de dialogue social normal, on aurait pu espérer une 
nouvelle proposition sur les montants de participation à la mutuelle à ce 
CST complémentaire. 
 
Or, c’est le même document qui nous est présenté aujourd’hui, sans la 
moindre évolution ! 
 
C’est une véritable provocation ! 
 
C’est un mépris de l’ensemble des agents de la Région. 
 
C’est contraire à tous les dispositifs de « Région en santé » que vous 
affichez. 
 
 



 
 
Au moment où se soigner devient un luxe pour de nombreux collègues, 
au moment où il faudrait un coup de pouce pour accéder à une couverture 
mutualiste digne de ce nom, vous faites des propositions indécentes !  
 
La participation employeur n’est pas un « geste social » : c’est une 
nécessité absolue, que la CGT porte haut et fort, surtout dans une 
collectivité de la taille de la Région Normandie. 
Quand on sait que des petites communes traitent mieux leurs agents en 
la matière. 
 
A la CGT, nous prenons acte du fait qu’il n’y a plus aucune discussion 
possible avec l’administration, tant ses façons d’agir sont d’un mépris et 
d’une violence inouïe ! 


